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Sur Africa N°1, Tjenbé Rèd 

appelle fraternellement 

le Sénégal à libérer 

les acteurs de lutte 

contre le VIH/sida 
 

Paris, mercredi 28 janvier 2009 

Communiqué de presse n°TR09INT05 

 
 
La station de radio Africa N°1 a reçu aujourd’hui l’association Tjenbé Rèd - 
mouvement civique pour l’action & la réflexion sur les questions noires, métisses 
& LGBT (lesbiennes, gaies, bi & trans) - afin d’évoquer le sort des neuf acteurs de 
lutte contre le VIH/sida emprisonnés au Sénégal depuis le 19 décembre en raison 
de leur homosexualité supposée. 
 
Au cours de son émission Les Matins d’Eugénie, de 10h30 à 12h00, la journaliste 
Eugénie Diecky a interrogé le président de Tjenbé Rèd, David Auerbach Chiffrin, 
originaire des Antilles, ainsi qu’un représentant de Tjenbé Rèd Afrique (la 
branche africaine de Tjenbé Rèd) : le jeune Nabil, originaire d’Afrique centrale, 
dont le prénom est ici modifié. 
 
Les représentants de Tjenbé Rèd ont également répondu aux auditeurs : 

 
* * 
* 
 

I -  Que faisaient les militants emprisonnés ? 

II -  L’homosexualité est elle une maladie ? 

III -  L’homosexualité est-elle un phénomène occidental ? 

IV -  L’homosexualité est-elle la stérilité ? 

V -  L’homosexualité est-elle contraire à la religion ? 

VI -  L’homophobie peut-elle être instrumentalisée ? 

 
* * 
* 
 

I -  Que faisaient les militants emprisonnés ? 

 
Les militants emprisonnés au Sénégal effectuaient une action de prévention 
contre le VIH/sida au moment de leur arrestation. Cette action se déroulait dans 
un domicile privé. Il s’agissait d’une action d’intérêt public puisque l’Afrique est 
sévèrement touchée par le VIH/sida. 
 

.../... 
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II -  L’homosexualité est elle une maladie ? 

 
L’homosexualité n’est plus considérée comme une maladie mentale par l’OMS 
(Organisation mondiale de la santé) depuis le 17 mai 1991. Considérer qu’il s’agit 
d’une maladie physique conduirait à développer des méthodes dignes des 
médecins nazis. L’homosexualité est un sentiment intime entre personnes 
majeures et consentantes : elle ne se soigne pas, elle se respecte. 
 
III -  L’homosexualité est-elle un phénomène occidental ? 

 
L’homosexualité n’est pas un phénomène de mode ou d’imitation : Nabil a ainsi 
évoqué son enfance et son adolescence en Afrique où il s’est rendu compte, sans 
avoir jamais vécu au contact de personnes européennes, de ses désirs pour les 
personnes de son sexe. Nabil a souligné qu’il n’entendait pas faire de son 
orientation sexuelle un modèle mais simplement avoir la vie privée de son choix 
avec les personnes majeures et consentantes de son choix. 
 
IV -  L’homosexualité est-elle la stérilité ? 

 
Les personnes homosexuelles peuvent avoir des enfants et ont souvent des 
enfants. Par ailleurs, avoir des enfants n’est pas la seule façon de se réaliser ou 
d’apporter quelque chose à sa communauté. Certains parlent de pratique contre-
nature pour désigner l’homosexualité, pourtant la nature offre de nombreux 
exemples de pratiques sexuelles entre animaux de même sexe ; plus encore, elle 
offre l’exemple de l’inceste généralisé ou de l’abandon des parents vieillissants ! A 
cet égard, la nature ne saurait être un modèle indépassable pour l’être humain. 
 
V -  L’homosexualité est-elle contraire à la religion ? 

 
Concernant le raisonnement religieux avancé par plusieurs auditeurs, les 
représentants de Tjenbé Rèd ont rappelé que Isha Ben Youssef (Jésus, pour les 
chrétiens) a dit, de la femme adultère : «Que celui qui n’a jamais péché lui jette la 

première pierre». De même que personne ne devrait imposer son orientation 
sexuelle à autrui (cela serait du viol), personne ne devrait imposer sa vision de la 
religion à autrui : rien ne justifie l’emprisonnement des acteurs de lutte contre le 
sida. 
 
VI -  L’homophobie peut-elle être instrumentalisée ? 

 
Enfin, les représentants de Tjenbé Rèd ont rappelé qu’il ne faut pas être naïf et 
que le Sénégal est actuellement en période électorale, une période propice à la 
désignation de boucs émissaires. 

 

Pour Tjenbé Rèd ! 

Le président, David Auerbach Chiffrin 

tjenbered@hotmail.fr 

+33 (0)6 12 95 16 21 
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Notes et annexes 
 
[0A] 28 janvier 2009 - Précisions au site Internet AfriqueEducation.com sur les droits LGBT - 
Communication n°TR09INT05B 
http://www.tjenbered.fr/2009/20090128-20.pdf 
 
[0B] 28 janvier 2009 - Précisions au site Internet sénégalais Wal Fadjri sur les droits LGBT - 
Communication n°TR09INT05A  
http://www.tjenbered.fr/2009/20090128-10.pdf 
 
[1A] Africa N°1/ Les Matins d'Eugenie/ L'invité du mercredi 28 janvier 2009/ SENEGAL : 9 
homosexuels condamnés à 8 ans de prison : Les Etats en Afrique doivent-ils dépénaliser 

l’homosexualité ? 
http://www.africa1.com/28jan1.php 
http://www.tjenbered.fr/2009/20090128-89.pdf 
 
[1B] Alan Turing (1912-1954) a permit aux Alliés de gagner la Seconde guerre mondiale en 
décryptant le code utilisé par les Allemands dans leurs machines Enigma et fut récompensé par 
un traitement hormonal destiné à le «guérir» de son homosexualité : il fut ainsi poussé au suicide, 
à l’âge de 42 ans, sur la base d’une législation qui avait permis la condamnation d’Oscar Wilde en 
1895. 
http://fr.wikipedia.org/wiki/Alan_Turing 
http://fr.wikipedia.org/wiki/Oscar_Wilde 
 
[1C] Direct Matin/ L’école coranique des travestis/ Mardi 7 octobre 2008 
http://www.tjenbered.fr/2008/20081007-99.pdf 
 
[2] Le Blog de Tjenbé Rèd ! Janvier 2009 - Mercredi 21 janvier 2009 - Réunion sur le Sénégal 
http://www.tjenbered.fr/blog200901.html#200901211900 
 
[3] 14 janvier 2009 - Tjenbé Rèd demande au Président du Sénégal de libérer neuf hommes 

condamnés pour avoir voulu lutter contre le sida (L'association noire & métisse homosexuelle 

appelle à signer cette pétition en ligne sur le site Internet www.aides.org) - Communication 
n°TR09INT02 
http://www.tjenbered.fr/2009/20090114-10.html 
 
[4] 14 janvier 2009 - Amnesty International, AIDES, FIDH, Inter-LGBT, Tjenbé Red et SI-LGBT 

appellent à la libération immédiate et inconditionnelle de neuf hommes condamnés le 7 janvier 

2009 à huit ans de prison ferme - Communication n°TR09INT02 
http://www.tjenbered.fr/2009/20090114-00.html 
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